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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 MARS 2024 
COMMUNE D'AMANCE 

 
La réunion a débuté le 26 mars 2024 à 20h00 sous la présidence du Maire, Monsieur PIETREMONT 
Jean-Michel. 
 
Membres présents : 
Monsieur BROUILLARD Laurent 
Madame DAUNAY Maryse 
Madame FEVRE Francine 
Monsieur PIETREMONT Jean-Michel 
Madame RICARD Colette 
Monsieur ROUYER Thibaut 
Monsieur VIE Jean Claude 
 
Membresabsents représentés : 
- 
 
Membresabsents: 
Monsieur ADELAIDE Jean-Pierre 
Monsieur DROUILLY David 
Monsieur FEVRE Maxence 
Monsieur POURILLE Jérémie 
Madame ROUYER Amélie 
 
Secrétaire de séance : Madame DAUNAY Maryse 
Le quorum (plus de la moitié des 12 membres) étant atteint, la séance est ouverte. 
 
Ordre du jour : 
 - Communication suite à la venue de Madame La Sénatrice de l'Aube 
2024_01 - Restitution de la caution liée au logement communal 
 - Location du logement communal sis au 19, Grande Rue 
 - Affaires diverses 
- Questions diverses 
 
 
 2024_01 – Approbation de la séance du 5 décembre 2023  
 
 
Le Conseil Municipal d’AMANCE entérine les questions à l’ordre du jour de la séance du 5 décembre 
2023. 

2023_47 - Zones d'accélération des énergies renouvelables 
 

Vu la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production 
d’énergies renouvelables ; 

Vu l’article 15 de la loi du 10 mars 2023 et l’article L.141-5-3 du code de l’énergie ;  
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Le Conseil Municipal prend note du fait de protéger la qualité de vie et la qualité des 
paysages, 

Le Conseil Municipal entendu cet exposé et après en avoir délibéré, 

- REND COMPTE que la Commune d’AMANCE ne dispose pas d’espaces anthropisés, 
dégradés ou ayant une vocation rendant impropre la surface à toute autre 
utilisation. 
 

9 voix pour 
 
 
2023_48 - Contrat groupe d'assurance des risques statutaires 2024-2027 
 
VU la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, notamment ses articles 25 et 26 ; 

VU le Décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la Loi n°84-
53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le 
compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 

VU le mandat donné au Centre de Gestion afin de mener, pour le compte de la Commune 
(l’Etablissement), la procédure de mise en concurrence du contrat couvrant les risques financiers 
encourus par les collectivités en vertu de leurs obligations à l’égard de leur personnel pour la période 
2024-2027 ; 

VU les résultats obtenus dans le cadre du marché négocié engagé par le Centre de Gestion de l’Aube 
pour la conclusion d’un contrat groupe d’assurance des risques statutaires ouvert à adhésion 
facultative pour la période 2024 – 2027 ; 

VU le projet de convention proposé par le Centre de Gestion ; 

Le Maire expose qu’il est dans l’intérêt de la Commune d’Amance de souscrire un contrat 
d’assurance garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant ses 
obligations à l’égard de son personnel en cas : 

• de décès ; 

• d’accident du travail, maladie professionnelle, maladie imputable au service ; 

• de congé de longue maladie, maladie de longue durée, grave maladie ; 

• de congé maternité, paternité, adoption ; 

• de maladie ordinaire, accident de vie privée. 

Il rappelle à ce propos que le Centre de Gestion a communiqué à la Commune d’AMANCE les 
résultats du marché négocié qu’il a engagé pour le renouvellement de son contrat groupe 
d’assurance des risques statutaires ouvert à adhésion facultative pour la période 2024 - 2027. 
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Le marché a été attribué au groupement : CNP Assurances – Relyens (ex Sofaxis).  

1) Contenu du contrat  

Régime du contrat 

Contrat gérée en capitalisation, les arrêts survenant pendant le contrat sont garantis jusqu'à leur 
terme. 

Revalorisation des Indemnités Journalières pendant la durée du contrat 

Revalorisation des Indemnités Journalières après la résiliation ou le terme du contrat 

Indemnisation des rechutes après terme ou résiliation 

(sinistres ayant pris naissance pendant la période de validité du contrat) 

Versement des Indemnités Journalières jusqu’à la retraite 

Respect du statut 

Indemnisation des frais médicaux à titre viager 

Prise d’effet immédiate des garanties 

Pas de délai de carence (ou période d’attente) en maternité si le risque était assuré précédemment 

Pas de délai de carence (ou période d’attente) pour le risque décès, y compris pour les agents en 
arrêt à la date d'effet du contrat 

2) Gestion 

Interlocuteur dédié 

Interface internet de déclaration et de suivi des arrêts 

Information systématique par le gestionnaire des pièces de dossier manquantes 

Déclaration des arrêts et transmission des pièces : 90 jours  

Tiers payant y compris après résiliation 

Service de contrôle médical des arrêts par des médecins agréés (à la demande des collectivités ou 
proposé par le gestionnaire) 

Prise en charge des demandes d’expertise 
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3) Prestations annexes 

Prestations liées au maintien dans l'emploi et la réinsertion professionnelle, sur demande des 
collectivités 

Prestations liées au soutien psychologique, sur demande des collectivités 

Prestations liées à la prévention des risques, sur demande des collectivités 

 

Le contrat répond aux obligations statutaires des collectivités pour les risques assurés. 

On peut ajouter à cela que l'assureur propose un maintien du taux de 2 ans assorti d’une 
renonciation à résiliation. 

Les Conditions tarifaires pour les Collectivités adhérentes jusqu’à 30 agents affiliés CNRACL sont les 
suivantes. 

Agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL 

 

Couverture de tous les risques : 

 Décès  
 congé pour invalidité temporaire imputable au service 
 longue maladie, maladie longue durée  
 maternité (y compris les congés pathologiques) / adoption / paternité et accueil de 

l’enfant 
 maladie ordinaire et le temps partiel pour raison thérapeutique sans lien avec un 

arrêt préalable 
 temps partiel pour raison thérapeutique en lien avec un arrêt préalable, mise en 

disponibilité d'office pour raison de santé, infirmité de guerre, allocation d’invalidité 
temporaire 

Trois formules sont proposées : 

1. Indemnités journalières : 100% 
Franchise : 15 jours consécutifs par arrêt en maladie ordinaire ou temps partiel pour raison 
thérapeutique sans arrêt préalable (annulée lors d'une requalification de la maladie ordinaire 
en longue maladie ou en maladie de longue durée.) 

Taux de 7.89% 

2. Indemnités journalières : 100% 
Franchise : 30 jours consécutifs par arrêt pour l’ensemble des indemnités journalières à 
l’exception de la maternité  

Taux de 6.47% 
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3. Indemnités journalières : 90% 
Franchise : 30 jours consécutifs par arrêt pour l’ensemble des indemnités journalières à 
l’exception de la maternité  

Taux de 5.62% 

Agents affiliés IRCANTEC : 

 

Couverture de tous les risques : 

 Congé pour invalidité imputable au service 
 grave maladie  
 maternité (y compris les congés pathologiques) / adoption / paternité et accueil de l’enfant  
 maladie ordinaire 

 

Une seule formule est proposée : 

Indemnités journalières : 100% 

Franchise : 10 jours par arrêt en maladie ordinaire  

Taux de 1.35 % 

Ces taux n’intègrent pas la rémunération du Centre de Gestion au titre de la réalisation de la 
présente mission facultative à hauteur de 3 % de la cotisation perçue. 

Le Maire propose à l’assemblée d’accepter l’adhésion au contrat groupe proposé et d’autoriser une 
délégation de gestion au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aube, lequel 
peut assurer un certain nombre de missions de gestion dans le cadre du contrat d’assurance susvisé, 
en vertu de l’article 25 de la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, ces missions étant définies dans la proposition de 
convention de gestion établie par le Centre de gestion. 

LE CONSEIL, APRES EN AVOIR DELIBERE : 

- DECIDE D’ADHERER, à compter du 1er janvier 2024, au contrat groupe proposé par le Centre de 
Gestion pour la couverture des risques financiers qu’encourt la Commune d’AMANCE en vertu de ses 
obligations statutaires susmentionnées, pour :  

- les agents affiliés à la CNRACL avec la formule de garantie suivantes :  

Formule 1 retenue : Indemnités journalières : 100% 

Franchise : 15 jours consécutifs par arrêt en maladie ordinaire ou temps partiel pour raison 
thérapeutique sans arrêt préalable (annulée lors d'une requalification de la maladie ordinaire 
en longue maladie ou en maladie de longue durée.) 

              Taux de 7.89%. 
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- les agents affiliés à l’IRCANTEC 

-AUTORISE le Maire à signer le contrat d’assurance à intervenir avec le groupement CNP 
Assurances (compagnie d’assurance) – Relyens (intermédiaire d’assurance) déclaré 
attributaire du marché conclu par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de 
l’Aube, ainsi que toutes pièces annexes, 

-DELEGUE au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aube la tâche de 
gérer le marché public d’assurance précité du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2027, dans les 
conditions prévues par la convention de gestion. 

-AUTORISE le Maire à signer la convention de gestion établie entre le Centre de Gestion de 
l’Aube et la Commune d’AMANCE. 

9 voix pour 
 
 
2023_49 - Prime de pouvoir d'achat exceptionnelle dans la Fonction Publique Territoriale 
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9 voix pour 
 
2023_52 – Création du site internet d’Amance 
 
Monsieur Le Maire rend compte aux membres du Conseil Municipal que le site internet actuel, crée en 2007/2008, est en 
fin de vie. Il ajoute que la société à l’origine du site cesse progressivement son activité. Aujourd’hui, il existe d’autres outils 
plus faciles d’utilisation. Monsieur Le Maire présente différents devis. 

Le Conseil Municipal, entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, 

 APPROUVE la création d’un site internet d’Amance et de La Ville-Aux-Bois et de deux logos. 
 

 RETIENT les devis établis par l’Entreprise Envie d’un Site, sise à SAINTE-SAVINE (10 300) – 10, Rue Benoit Malon, 
le 28 novembre 2023 :  

DEVIS MONTANT HT MONTANT TTC 
Site Internet N°23034 4 400,00 5 280,00 
Création du Logo Internet N°23038      75,00 90,00 
Création du logo N°23035 150,00  180,00 

 

 AUTORISE le règlement de 30% du devis en début de travaux avant la livraison du site terminé. 
 
9 voix pour 
 
 2023_53 – Atelier Peinture - Convention 
 
Monsieur Le Maire rend compte de la demande de Madame Monique BLANVILIN, domiciliée à 
MEURVILLE (10 200) - 17, Rue Haute, qui souhaite donner des cours de peinture lors d’un séminaire 
de 3 jours, dans la salle de classe d’Amance, actuellement inutilisée par l’Education Nationale. 
Monsieur Le Maire propose de mettre à disposition la salle de classe au profit de Madame Monique 
BLANVILIN. 

Le Conseil municipal, après examen, 

 ACCEPTE de mettre à disposition la salle de classe à Madame Monique 
BLANVILIN pour un atelier peinture entre le 1er septembre 2023 au 30 juin 2024. 

 FIXE le tarif suivant : 45euros par mois. Cette somme sera prélevée au trimestre.   
 DEMANDE à l’utilisateur de justifier d’une assurance couvrant sa responsabilité, et d’observer 

les consignes de sécurité incendie. 
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2023_54 – Décision modificative – Budget Primitif 2023 
 
Monsieur Le Maire informe les Membres du Conseil Municipal de l’absence de crédits au compte 
2051. Hors la Commune d’Amance doit honorer une facture d’un montant égal à 1 584 €uros, 
correspondant aux frais de commande du site internet. Il est donc nécessaire d’exécuter un virement 
de crédits du compte 2117 à la ligne 2051. 

Le Conseil Municipal entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, 

- VALIDE la décision modificative. 

- DECIDE de virer 1 600 €uros du compte 2117 au compte 2051, Section d’investissement. 

9 voix pour 
 
 - Affaires diverses 
 
Vœux de la Municipalité programmés le 6 janvier 2024. 
Demande de devis concernant la VMC de la salle des fêtes. 
La voirie se dégrade Chemin d’Unienville. 
Logement du Presbytère : Maintien de Monsieur Jean-Luc FEVRE ? 
Demande de rajouter le X de LA VILLE AUX BOIS en ce qui concerne le site Internet. 
Lancement du projet des leds auprès du SDEA sur tout le territoire de la Commune d’AMANCE. 
Remédier au problème de date concernant le Repas des Aînés : par voie écrite. 
Distribution du colis des Ainés le 17 décembre 2023.  
 
Questions diverses 
Aucune 
 
 
2024_02 - Restitution de la caution liée au logement communal 
 
Monsieur Le Maire rend compte aux membres du Conseil Municipal que le locataire du 19, Grande 
Rue, Madame Corinne ROSSETTI, épouse SIMON a donné congés, et présente l’Etat des lieux établi le 
22 Février 2024. 
 
Le Conseil Municipal, entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, 
 

- Au regard de l’Etat des lieux accepte de restituer la caution d’un montant de 500 €uros, 
 
7 voix pour 
 
2024_03 – Contrat de maintenance TOPO LOG – Logiciel cimetière communal 
 

Monsieur Le Maire donne lecture des dispositions prises dans le Contrat de maintenance entre la 
Commune d’AMANCE et TOPOLOG » qui a pour objet d’assurer la maintenance du logiciel 
cimetière communal. 

 Les membres du Conseil Municipal prennent connaissance de : 
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 Contrat de maintenance : 
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Le Conseil Municipal, entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, 
 
- ACCEPTE les dispositions du Contrat de maintenance, figurant en pièces jointes. 
 

- CHARGE Monsieur Le Maire d'accomplir les formalités administratives, qui incombent à ce dossier. 

 
 - Affaires diverses 
 
Venue de Madame La Sénatrice Vanina Paoli-Gagin le 14 mars 2024 : présentation des 
différents projets de la Commune d’AMANCE. 
 
Epicerie mutualiste : mise en place d’une coopérative mutualiste ? 
 
 
Questions diverses 
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Aucune 
 
Les sujets étant épuisés, le Maire lève la séance à 22h00. 
 
 
Madame DAUNAY Maryse 
Secrétaire de séance 

Monsieur PIETREMONT Jean-Michel, 
Maire 

 

 [[[signature1]]] 
 
 

 [[[SECRETAIRE]]] 


